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E s s a l s  nucléaires 

hR Greffe de la Cour in te rna t iona le  de Justice met à la 
disposition de la presse les renseignements suivants  : 

La Cour rendra en audience publique des arr&s dans les  deux 
affaires des E s s a i s  nucléaires le vendredi 20 décembre 1974 à 15 heures. 
E l l e  rendra d'abord un arr& dans l ' a f fa i re  Ause~alie c. France e t  

e ensuite un m& dans 1' affaire Nouvelle-Zélande c ,  France. 

En r a i s o n  de difficultés matérielles exceptionnelles, le texte 
intégral des arr&s e t  des opinions ne sera pas distribué au public 
a p r h  1' audience. Seu ls  seront  distribués des c o m ~ q u G s  de presse, 
Le texte imprimé intégral de 1' arr& et des opinions sera pr& dans le . 
c o u r d  du mois de J a n v i e ~  1975. 
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'> NOTE POUR LA FRE3SE 

1. Chacune des deux audiences publiques se  t iendra  dans la grande 
sa l l e  de Justice du palais de La Paix. MM. l e s  représentants de la 
presse pourront y assister sur  présentation de la car te  d'admission 
qui l eu r  e s t  gracieusement remise sur  demande. Des tables seront  
mises ii 2eur disposition dans la 2 a r t i e  de l a  salle s i t uée  à l1extr8rne 
gauche par rapport  à l a  perte d'entrée. 

Des photographies pourront etre prisoe avant l'ouverture de chaque 
audience et pendant les  cinq premiéres minules. Pour les  prises de 
vues destinées au cinématographe ou a l a  t é l év i s ion ,  une a u t o r i s a t i o n  
spéciale sera nécessaire. 

Dans la salle de presse (salle 51, s i tuée  au rez-de-chaussée 
du palais de la Paix, un haut-parleur retransmettra la lecture des 
arrets de la Cour. . . 
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2. Au palais'de 1% PCx, !?M. l e s  représentants de la presçe ne 
poumont u t i l i s e r  "gu'e l e s  cabines '--bêléphoniques du bureau de pos t e  
situe au sous-sol.  

3 .  M. A .  P i l l e p i c h ,  premier secr&.%aire de la kour, se t i en t  à . 
la disposi t ion de MM. l es  représentants de la. presse pour Aous, rensei-  
gnements que' ceux-ci désireraient lui derriander. si M. P i l l e p i c h  est 
absent, s'adresser à M. Noble. 




